
                 

Journée internationale de lutte pour les Droits de la femme 

Revendiquons l’égalité dans la vie, dans le travail, à la retraite… 

Exigeons le retrait de la réforme des retraites 
 

Depuis plusieurs mois, les salariés, les jeunes, les retraités à l’appel des organisations syndicales CGT, FO, Solidaires, FSU et UNEF sont 
mobilisés contre le projet de réforme des retraites instituant un système unique par points… 

Le gouvernement, pour vendre sa réforme, prétend de manière démagogique qu’elle va gommer les inégalités de retraites entre les hommes 
et les femmes… et présente les femmes comme les gagnantes de son projet de réforme… Comme il le fait depuis le début, le gouvernement 
assène des déclarations démagogiques mais ne démontre rien ! 
 

En réalité avec le projet MACRON, les femmes seront les grandes perdantes de cette réforme ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet MACRON de système unique de retraite par points  
ne réduit pas les inégalités femmes – hommes : il les aggrave !  

RETRAIT DU PROJET MACRON – BLACKROCK ! 
 

Le projet de réforme des retraites est très majoritairement rejeté par la population… Depuis le 5 décembre 2019, les organisations syndicales 
CGT, FO, Solidaires, FSU et UNEF en demandent le retrait. Le gouvernement qui n’arrive ni à expliquer ni à convaincre a décidé d’un coup 
de force antisocial et antidémocratique en utilisant le 49-3… CGT, FO, Solidaires, FSU et UNEF appellent à poursuivre la mobilisation et à 
organiser des assemblées générales pour discuter de la situation et de la poursuite de l’action par la grève et les manifestations !  
 

Pour justifier sa réforme, le gouvernement prétend que le système 
actuel se caractérise par des inégalités de pensions entre les 
hommes et les femmes. 

En réalité, l’inégalité de pension est la conséquence de l’inégalité 
salariale entre les femmes et les hommes : selon l’INSEE, les 
femmes ont en moyenne des salaires inférieurs de 18,5% à ceux 
des hommes !  

Pas besoin d’une réforme des retraites pour améliorer la situation 
des femmes : il suffit d’imposer l’égalité salariale … Cette simple 
mesure de justice sociale et d’égalité rapporterait en outre 6,5 
milliards d’€ pour les caisses de retraite !  

En instaurant un calcul sur l’ensemble de la carrière (et non plus sur les 
25 meilleures années dans le privé ou les 6 derniers mois dans le 
public), le gouvernement organise le recul de l’âge de la retraite et la 
baisse des pensions pour tous… 

Avec ce système, les femmes qui subissent davantage les carrières 
hachées, les temps partiels imposés, … auront moins de points et donc 
moins de pension… sauf à travailler plus longtemps (et bien au-delà de 
l’âge d’équilibre de 64 ou 65 ans). 

Le gouvernement assure que le nouveau système sera favorable 
aux mères…  

En réalité, ce nouveau système supprime les trimestres (4 par 
enfant) et les majorations (10 % à partir du 3ème enfant et plus 5 % 
pour les suivants) pour les remplacer par une majoration de 5 % 
dès le 1er enfant à répartir entre les parents. 

Avec le système Macron, une femme mère de 2 enfants perdra 17 
% de pension et devra travailler au moins 1 an de plus pour avoir 
une retraite à taux plein !  

Le gouvernement, après avoir envisagé de supprimer la pension de 
réversion, en modifie les clauses. 

Aujourd’hui 90 % des bénéficiaires de la pension de réversion sont des 
femmes dont un quart ne dispose que de cette source de revenu. 

Aujourd’hui les droits sont ouverts sans conditions d’âge dans le public 
et à partir de 55 ans dans le privé.  

Le projet MACRON prévoit de servir les pensions de réversion à partir 
de 62 ans (soit a minima une perte de 7 ans par rapport au système 
actuel) à condition d’être soi-même retraité ! Et dans tous les cas de 
figure le projet MACRON conduit à une baisse de toutes les pensions 
de réversion !  

Le gouvernement prétend que son projet prendra en compte la spécificité de certains métiers et leur pénibilité !  

Or, dans le même temps, le gouvernement vient de supprimer la catégorie active (qui prenait en compte la pénibilité avec un départ anticipé à 
la retraite) pour les personnels hospitaliers… alors qu’il s’agit d’un secteur où la féminisation est importante… Une nouvelle attaque contre les 
acquis sociaux dont pouvaient bénéficier en particulier les femmes !  

A l’appel des organisations du Puy de Dôme CGT, FO, Solidaires, FSU et UNEF 
 

 

Rendez-vous à 14h30 - Place Delille à Clermont-Fd 


